
De : Luc Morin <luc_morin@csf.bc.ca>

Objet : Re: La dotation de l'école Anne-Hébert

À : Catherine and Joey <gloor@telus.net>

Cc : Bertrand Dupain <bertrand_dupain@csf.bc.ca>, Roger Hebert <roger_hebert@csf.bc.ca>,
Helene Rivest <hrivest@csf.bc.ca>

Zimbra hrivest@csf.bc.ca

Re: La dotation de l'école Anne-Hébert

ven., 24 avr. 2015 18:23

 Pour CA et CCG

Bonjour Madame Gloor,

J'accuse réception de votre courriel.  Le processus de dotation n'étant pas terminé, je peux vous assurer que les besoins de
l'école Anne-Hébert seront analysés dans tous leurs détails.  À titre d'information, Monsieur Dupain, directeur général du CSF,
a offert l'information suivante hier à un autre parent;

"Pour donner suite à votre courriel, j'aimerais apporter quelques clarifications.
Comme je vous l'ai mentionné auparavant, via le processus, une dotation supplémentaire sera octroyée à l'école Anne-Hébert
en service spécialisé. Cet ajout n'est pas la conséquence d'une quelconque demande. Elle fait partie du processus régulier.
Madame Asselin en a été informée ce matin.

Si nous sommes conscients des défis que rencontre l'école Anne-Hébert, je tiens à vous indiquer que le nombre d'élèves
désignés n'excède en rien le nombre des élèves désignés des autres écoles de la région de Vancouver ni même du CSF. Or, ce
sont ces désignations qui génèrent des services supplémentaires. Il est important que le processus de désignation soit suivi.
Toutefois, malgré tout, le bureau central du CSF tente d'aider de son mieux l'école Anne- Hébert : En septembre 2013, une
somme de 40 000$ était remise à l'administration pour palier aux lacunes en ressources d'apprentissage. Cette subvention
représentait une augmentation de 50% du budget annuel de l'école.
De plus, pour la dotation 2015-16, l'école Anne-Hébert reçoit un financement supérieur à celui des autres écoles de M à 6 , de
la région de Vancouver .

École Nombre	  d’élèves Financement	  ($) Prorata

Anne-‐Hébert 415 2	  675	  026.21 6	  445

École	  1 357 2	  117	  745.47 5	  932

École	  2 386 2	  269	  002.00 5	  878

 
Le nom des écoles a été occulté pour éviter toute controverse. Cet ajout représente plus de 500$ par élève, soit une
subvention spéciale de 207 500$ (500$ X 415).

Espérant avoir apporté quelques clarifications à votre démarche,je vous prie de croire Madame, en ma considération."

Je vous remercie d'avoir communiqué avec moi.  Le nouveau processus de dotation recherche à mieux répartir les fonds
disponibles au CSF et je peux vous assurer que l'évaluation des besoins de l'école Anne-Hébert fera partie de l'analyse de la
distribution des fonds disponibles.  Le processus de dotation pour 2015-16 se poursuivra pour quelques autres semaines.

Bien à vous,
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Luc Morin
Conseiller scolaire du Grand Vancouver
Conseil scolaire francophone de la Colombie-Britannique (District 93)
100 - 13511 Commerce Parkway, Richmond, BC V6X 2W7
luc_morin@csf.bc.ca

De: "Catherine and Joey" <gloor@telus.net>
À: "luc morin" <luc_morin@csf.bc.ca>
Cc: "johanne asselin" <johanne_asselin@csf.bc.ca>, "Isabelle Baril" <isabelle_baril@csf.bc.ca>
Envoyé: Vendredi 24 Avril 2015 18:12:54
Objet: La dotation de l'école Anne-Hébert

Monsieur Morin,
 
Je vous écris en tant que parent de l’école Anne Hébert.  J’ai récemment pris connaissance de la proposition de couper près
de 100 heures d’assistance spécialisée pour l’année scolaire prochaine (2015-2016).  Je vous demande de reconsidérer ce
plan du Conseil Scolaire Francophone et de réinstaurer tout de suite davantage en aide pédagogique dans notre école.  La
situation est présentement franchement déplorable dans la classe de mon fils et son père et moi songeons à le retirer du
système francophone si  vous n’accordez pas de temps d’assistance supplémentaire pour l’an prochain.  Il y a un grand
nombre d’enfants à besoins particuliers dans sa classe à deux niveaux de 28 élèves et pourtant, il n’y a qu’une aide
pédagogique à temps partiel pour appuyer son enseignante.  
 
Le population desservie par l’école Anne-Hébert a ses défis particuliers et comme vous le savez trop bien, s’agrandit à chaque
année.  Si le CSF souhaite garder ses effectifs forts, il doit investir des efforts dans toutes les écoles de son réseau et ne pas
ignorer les besoins criants des quartiers moins bien nantis de son réseau.  Redistribuez immédiatement une partie du budget
sans alourdir davantage le travail administratif.  La direction de l’école travaille très fort tel et n’a pas besoin d’un fardeau
supplémentaire pour prouver ce besoin urgent. 
 
Bien cordialement,
Catherine Gloor      
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